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ARRETE DE POLICE DU MAIRE
RETATIF A tA CIRCUTATION EI AU STATIONNEMENT AUX ABORDS DE tA CIIE

SCOLAIRE DE MIREPOIX

ARRETE

Arlicle ler - Fermelure tempoloile de lo circulolion

L'ovenue Gilbert Foure sero fermée ô lo circulotion oux horoires suivonts :

. Lundi, mordi, jeudi et vendredi :de l6 h 40 Ô l7 hl5 j

. Mercredi : de 11 h 40 ô 12 h 15.

Article 2 - Porking n' I (cité scoloire)
Le porking n"l de lo ciié scoloire est réservé exclusivement ou dépose-minute des élèves
dons lo portie houte qui jouxte le bôtiment de lo cité scoloire.
Tout stotionnement, en dehors de lo durée strictement nécessoire Ô lo dépose, esï interdit.

Article 3 - Porking n' 2 (bus scoloires)
Le porking n'2 est réservé exclusivement ou stolionnement des bus scolqires.

tE MAIRE DE MIREPOIX;
Vu le Code générol des collectivités territorioles, notomment son orticle 1.2212-2 )

Vu lo loi n" 95-73 du 21 .jonvier ]995 d'orgonisoTion et de progrommotion relotive ô lo
sécurité (orticle 23, premier olinéo) ;

Vu le Code de lo sécurité intérieure i
Vu le Code de lo route, notomment ses orlicles R,'l l0-2. R.4l I -2 et R.4l 7-]0 ;

Vu le Code de l'éducotion, notomment son orticle 1.55]-l relolif ô lo sécurité et ô lo
protection des élèves dons les étoblissements scoloires ;

Vu le Code des tronsports, notomment ses dispositions relotives ou tronsport scoloire ;

Vu les recommondotions du Plon VigipiroTe concernont lo sécurité des obords des
étoblissements scoloires i

Vu lo concertotion engogée ovec le Déportement, lo Région et le chef d'étoblissement.
en vue d'ossurer une orgonisotion sécurisée et odoptée de lo circulotion et du
stotionnement oux obords de lo cité scoloire j

Considéront que lo concertotion menée ovec le Déportemenl, lo Région et le chef
d'étoblissement o mis en évidence lo nécessité d'odopter lo circulotion et le
stotionnement oux obords de lo ciIé scoloire ofin d'ossurer Io sécurilé des élèves;
Considéronl qu'il convient. en conséquence, de réserver des espoces distincts pour le
dépose-minute. le stotionnement des bus scoloires et lo circulotion des véhicules
porticuliers ;

Considéronl que ces oménogements sont indispensobles pour prévenir les risques
d'occidents, fluidifier lo circulotion et gorontir lo tronquillité publique oux heures de sortie
des élèves ;

Considéront que lo concentrotion d'élèves et de véhicules oux heures de sortie de
l'étoblissement impose une régulotion stricte de lo circulotion ;

Considérsnt lo nécessilé de réserver un espoce sécurisé ei odopté ou stotionnement des
bus scoloires pour ossurer le bon déroulement du tronsport collectif ;

Considéront que l'utilisotion obusive du porking n'l por des véhicules porticuliers
compromet lo fluidité et lo sécurité de lo dépose des élèves;
Considéront qu'il convient d'ossurer lo tronquillité publique et lo bonne cohobitotion entre
piétons, véhicules porticuliers et bus scoloires oux obords de lo cité scoloire.
Consid6ront que lo réduction de lo vitesse moximole outorisée Ô 30 km/h oux obords de
lo cité scoloire constitue une mesure de prévention indispensoble pour protéger les élèves
et sécuriser leurs déplocements piétons et cyclistes i



Article 4 - Chomp d'opplicotion
Les dispositions prévues oux orticles 1",, 2 et 3 du présent onêté s'oppliquent uniquement
pendont les périodes scoloires définies por le colendrier officiel de l'Éducotion notionole,

Arlicle 5 - lnlerdiction de slolionnemenl dons lo roquelle do reloumemenl
Le stotionnement de tout véhicule esl strictement interdit dons lo roquette de
retournement située en fin de l'ovenue Gilbert Foure. ofin de gorontir lo fluidité de lo
circulqtion. l'occès des bus scolorres et lo sécurité des usogers.
Lo signolisotion réglementoire sero mise en ploce por les services municipoux.

AÉicle é - Inslourolion d'une zone 30
ll esl institué une zone de circulotion limilée ô 30 km/h sur l'ensemble des obords
immédicfs de lo cité scoloire, depuls l'entrée de l'ovenue Gilbert Foure.iusqu'ô son
extrémité, conformément oux orticles R.l l0-2 et R.4'l l-2 du Code de lo route.
Cette limitotion de vitesse o pour ob.iet d'ossurer lo sécurité des élèves, des piétons et
des usogers vulnérobles, en porticulier oux heures d'entrée et de sortie de
l'étoblissement scoloire.
Lo signolisotion réglementoire (ponneoux de limitotion et morquoges ou sol) sero mise en
ploce por les services municipoux,

Article 7 - Affichoge
Un offichoge réglementoire sero mis en ploce por les services municipoux ofin d'informer
les usogers.

Adicls E -Abrogolion
Le présent onêté obroge toutes dispositions controires des orrêtés municipoux ontérieurs
relotifs ô lo circulotion et ou stotionnement oux obords de lo cité scoloire de Mirepoix.

Arlicle 9 - Sonclions
Toute infroction ou présent onêté sero constotée et poursuivie conformément oux lois et
règlements en vigueur, Tout véhicule en stotionnement gênont sero verbolisé en
opplicotion de l'orticle R.417-'10 du Code de lo route et pourro, le cos échéont, être mis
en fourrière selon les procédures réglementoires.

Arlicle I0 - Recours
Le présent onêté pouno foire l'objet d'un recours contentieux devont le tribunol
odministrotif de TOULOUSE 68 Rue Roymond lV 3]000 Toulouse - dons un déloi de deux
mois ô compter de sq dote de notificotion ou de publicotion,

Arlicle I l- Exécution
Modome lo Directrice générole des Services de lo moirie de MIREPOIX, lo police
municipole de Mirepoix, Monsieur le Commondont de Gendormerie de MIREPOIX, sont
chorgés, chocun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent onêîé.

Mirepoix. le 25 oout 2025

Le Moire,

Diftu§on :

- Lo Commune de MIREPOX pour publicotion e1 offichoge
- M. le commondont de lo gendormerie de Mirepoix
- M. le chet de cantle des sopeurs pompiers
- Le moire, police municipole
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